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Monsieur le Président,

Je vous fais parvenir, ci-joint, un décret de présentation
à l'Assemblée nationale des projets suivants

1~/rl-- LOI autorisant le Président de la République à approuver
l'accord entre le Gouve~~ement de la RépUblique du Sénéga
et le Gouvernement de la République socialiste de Roumanie,
relatif aux transports aériens signé à Dakar, le 25 février
1977.

l11t)- -LOI autorisant le Président de la RépUblique à approuver
la convention concernant l'Institut Pasteur de Dakar, signé
à Dakar, le 27 juillet 1974.
Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ces projets

à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma
haute considération.

- Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale

-=- DAKAR -=-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL---- --------
PRIMATURE

N0 77-:90 /PM.SOO.SL
.,.--..--

SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT-- .. - - ...•
-:JlJ E CRE T

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale des projets suivants :

1.- LOI autorisant le Président de la République
à approuver l'accord entre le Gouvernèment
de la Républiquè du Sénégal et lè Gouvernement
de la République socialiste de Roumanie,
relatif aux transports aériens signé à Dakar,
le 25 février 1977.

2.- LOI autorisant le Président de la République
à approuver la convention concernant l'Institut
Pasteur de Dakar, signé à Dakar, le 27 juillet
1974.

----- -

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ,

vu la Constitution

D E CRE T E

Article ler.- Les projets de lois dont les textes sont annexés au présent décret,
seront présentés à l'Assemblée nationale par le Ministre d'Etat, chargé des
Affpires étrangères, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la
disèussion.

Article 2.- Le Ministre d'Etat, chargé des Affaires étrangères et le Ministre de
l'Information et des Télécommunications, chargé des Relations avec les Assemblées
son~ chargés chacun, en ce qui le concerne de l'exécution du présent l:écret.

Fait à Dakar, le 13 Juille~ 1977:

Par le Président de la République
Le Premier Ministre ;~ /, ..~,.,."

".-,..."
Léopold Sédar SENGHOR.

\

•
Abdou DIOUF •

./.~."" .
.."" ......• Le Ministre d'Etat chargé des Affaires

étrangères
~. ///"

~~/-: /];7
/ Î/' \.-/ .l'.

Assane SECK.

...

Le Ministre de l'Information et des
Télécommunications, chargé des Relations

avec les Assemblées
t \1 ..•
i\. 'Iy" ":Y"'\\\
';.::."\" ' t \

Daouda " icJVl. \
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REPUBLI:;lJE DU SENECAT,

'~
HlliISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

:'.
l

-~~::::>o-=-=>-

LxPOSE DES l'IOTIFS

du projet de loi autoris&~t le Président
de la République à approuver l'accord entre
le Gouvernement du Sénégal et le Gouvernement
de la République Socialiste de Roumanie,
relatif aux transports aériens élinsique son
élllllexe

Le GouvoTI1Gment de la République du Sénégal et le Gouvernemont de
la République Socialiste de Roumanie désireux de favoriser le dévoloppement

des transports aériens entre la République du Sénégal et la République Socia-
liste de Roumanie, et de poursuivre dans la plus large illesurepossible, la
coopération internationale, dans l'esprit des dispositions de la Convention
relative à l'Aviation Civile Internationale signée à Chicago, le 7 décembre
1944, ont signé le présent accord le 25 février 1977.

Dans le cadre de cette coopération, les parties contractantes
s'accordent les droits spécifiés au présent Accord, en vue do l'établissement
des relations aériennes civiles énumérées à l'Anrlexe ci-'jointe.

Les lois et règlements de chaque Partie contractante relatifs à

l'entrée et à la sortie de son territoire des aéronefs employés à la navigation
internationale, ou relatifs à l'exploitation et à la navigation desdits aéronefs
durant leur présence, dans les limites de son territoire, s'appliqueront aux
aéronefs de l'entreprise désignée de l'autre Partie contractante.

Les certificats de navigabilité, les brevets d'aptitude et les li-

cences délivrés ou validés par l'une des parties contractantes, et non périmés,
seront reconnus valables par l'autre Partie contractante

Chaque Partie se réserve, cependant, le droit de ne pas reconnaître
valable, pour la circulation au-dessus de son propre territoire, les brevets
d'&,titude et les licences délivrés à ses propres ressortissants par l'autre
Partie contractante.

. .. 1..
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J~eséquipements de bord, ainsi que les matériels, et approvisionne-

ments se trouvant à bord des aéronefs de Il entreprise désignée d .une Partie
ne pourrait être déch'OŒgés sur le territaire de l'autre Partie contractante
qu'avec le consen~~l1lentdes Autorités douanières de c€ territoire. En ce cas
ils pourront être placés sous la surveillance desdites Autorités jusqu'à ce
qu'ils soient réexportés ou qu'ils aient fait l'objet d'lilledéclaration de
douane.

Le Gouvernement de la République Socialiste de Roumanie accorde au Gou-
vernement de la République du Sénégal et réciproquement, le droit de faire
exploiter par l'entreprise désignée de chacun d'eux, les services aériens spé-
cifiés au présent Accord et à son Annexe. Lesdits services seront dorénavant
désignés par 11expression "ae.rvices agréés".

En application des Articles 77 et 79 de la Convention relative à

l'Aviation civile internationale visant la création, par deux ou plusieurs
Etats, dloTg~~iBation d'explOitation en commun oy d'organismes internationaux
d'exploita.tion, le Gouvernement de la République Socialiste de Roumanie accepte
que le Gouvernement de la République du S~négal se xéserve le droit de désigner
la Société "AIR AfRIQUEII comme instrument choisi par lui pour L' exploi.t.at i.on
des se~lices agréés.

Chaque Partie contractante aura le droit de révoquer une autorisation
d'exploitation, de limiter ou de suspendre l'exercice par l'entreprise désignée
de l'autre Partie contractante, des droits spécifiés à l'article 7 du présent
Accord lorsque :

a)- Elle ne sera pas convaincue qu'une part substancielle de la
propriété et le contrôle effectif de cette entreprise aypartiem1ent à la Partie
contractante qui a désigné l'entreprise, ou à des ressortissants de celle-ci
ou que

'0)- cette entreprise ne se sera conformée aux lois et règlements de
la Partie contractante qui a accordé les droits, ou que

c)- cette entreprise n'exploitera pas les conditions prescrites par
le présent Accord.-/

..../ ...
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Au cas où un différend, relatif à l'interprétation ou à l'applica-
tion du présent Accord, n'aurait pu être réglé par négociations directes,
soit entre les Autorités aéronautiques, soit entre les Parties contractantes,
il sera soumis, sur demande d'une des Parties contractantes, à un tribunal
arbitral.

La République du Sénégal, dans le cadre de l'élargissement de la
Coopération internationale, voit dQDS iêi.ÂOoord aTeo la République socialis-
te de Roumanio l'ouverture des marchés socialistes. Ce qui ne saurait être
que profitable à la politique d'expansion touristique et comraerciale poursuivie
par notre pays.

Aussi-ai-je l'honneur de vous soumettre, le présent projet de loi
autorisant le Président de la République à approuver l'Accord aérien entre
la République du Sénégal et la République Socialiste de Roumanie.-/

Fait à Dakar, le _

Le l'Iinistred'Etat chargé des .A.ffaires
étrangères

Assane SECK
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REPUILIQUE DU SENIDAL
ASSEMBLEE NATIONALE

4ème LExrtSLATURE

2è~e SESSION ORDINAIRE DE 1977

..ff-{ A P P 0 R T

fait au nom
de l'Intercommission constituée par les Commissions des .Affaires
Etrangères, du Travail, de l'Education, des Travaux Publics, des

\

Finances et des Affaires Economiques.

sur
le Projet de Loi 78/77 autorisant le Président de la République
à approuver l'accord entre 14 République du Sénégal et la République
de Roumanie relatif aux transports aériens, ainsi que son annexe,
signés à Dakar le 25 Février 1977.

Par
Monsieur Abdoulaye NIANG

r~pp(llTEm •
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

Le 25 Février 1977, à Dakar, le Gouvernement
de la République du Sénégal et le Gouvernement de la République
Socialiste de Roumanie ont signé un accord relatif aux transports
aériens.

Cet accord permet aux deux Parties~contractantes de
poursuivre leur coopération dans l'esprit des dispositions de la
convention relative à l'Aviation Civile Internationale signée à
Chioago en 1944.

Les lois et réglements de chaque partie
contractante, relatifs à l'entrée et à la sortie de son territoire
des aéronefs employés à la navigation internationale ou relatifs à

l'exploitation et à la navigation desdits aéronefs durant leur
présence, dans les l~tes de son territoire, s'appliqueront aux
aéronefs de l'entreprise désignée par l'autre partie contractante.

Les certificats de navigabilité, les brevets
d'aptitude et les licences délivrés ou validés par l'une des parties,
et non p~rimés, sont reconnus valables par l'autre Partie contractan-
te, sauf en ce qui concerne les brevets d'aptitude et les licences
délivrés à leurs ressortissants et pour lesquels les Parties se
réservent le droit de ne pas les reconnaitre comme valables.

Les équipements à bord, ainsi que les matériels
et approvisionnements se trouvant à bord des aéronefs de l'entreprise
désignée d'une Partie, ne peuvent être débarqués sur le territoire
de l'autre partie qu'aveC l'accord des autorités douanières •

• /0 ••
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REPUBLIQUEDU SENEGAL

Un Peuple - Un But - Une Foi

- !lll L27 7 L27 77.103

autorisant le Président de la République
à approuver l J accord entre la République
du Sénégal et la République socialiste
de Roumanie, relatiE aux transports aé-
riens, ainsi que son annexe, signés à
Dakar, le 2.5 .février 1977.

LJ~LEE NATIONALE a délibéré et adopté en sa

séance.du jeudi 8 décembre 1977,

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUEpromulgue la loi

dont la teneur suit:

ARTICLEUNJ:QUE.- Le Président de la République est autorisé

à approuver l t accord entre le Gouvernenent de la République

du Sénégal et le Gouvernenent de la République socialiste de

Roumanie, relatiE aux transports aériens ainsi que son annexe

signés à Dakar, le 25 Eévrier 1977.

La présente loi sera exécutée commeloi de l'Etat.

Dakart le 26 Décembre 1977

,,'

Léopold Sédar SENGHOR

Par le Président de la République
Le Fremi er Ministré

Abdou DIOUF
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AB'ZI~3
REPUBLIOUE DU SENEGAL'-

Un Peuple - Un B-ut - Une Ibbi o

IL ILl il
ASSEMBLEE NATIONALE

N° 101

autorisant le Président de la République
à approuver l'accord entre la République:
du Sénégal et la République:Socialiste
de Roumanie, relatif aux transports
aériens, ainsi que son annexe, siûnés à
Dakar, le 25 Février 1977.

LIASSEMBLEE NATIONPJ..E

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance du
Jeudi 8 Décembre 1977, la loi dont la teneur suit :

ARTICLEUNIQUE.- Le Président de la République est autorisé à approuver
l',accord entre le Gouvernementde la République du Sénézal et le Gouverne-
ment de la République Socialiste de Roumanie, relatif aux transports aé rtens
ainsi que son annexe signés à Dakar, le 25 Février 1977. -

DAKAR, le ü DECEI-/IBRE 1977

LE PRESIDENT DE SE1~CE

Kabirou MBODI!.--
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~) C COR D

entre

LE GOUVERl\fENENTDE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL

et
LE GOlJVERIIJ""EK8NTDE LA REPUBLIQUE SOCIALISTE DE ROUHANIE

relatif aux transports aériens·

-=~:Jw<::~ =- ~
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T~~'~~ÜVERNEî~œNT~i5~::~~i:rnLIQUE SOCIALISTE DE kOffivlANIE

'--_';':/::~-~:,'~::, ~-<, ',_..':',".<~'.,.:::'.:->;~';::< ._,," ~-,~., .f',.;;:;hi;~ri6înmésdi';';'àpÏ'es' P~t;ïës contradantêsl

~

- désireux de favoriser le développement des transports aériens
ent~e la République du Sénégal et la République sOèiBliste de Roumanie et de
poursuivre, dans la plus large mesure possible, la coopération internationale
dans ce domaine ;

- désireux d'appliquer à ces transports les principes et les
dispositions de la Convention relative à l'Aviation civile internationale
signée à Chicago le 7 décembre 1944 ;

Sont convenus de ce qui suit

TITRE 1:

DISPOSITIONS GENERALES

Article 1.-

Les Parties contractantes s'accordent l'une à l'autre les droits
spécifiés au présent Accord en vue de l'établissement des relations aériennes
civiles internationales énumérées à l'Annexe ci-jointe.

Article 2.-
Pour l'application du présent Accord et de son Annexe,

1/- le mot Ilterritoire " s'entend, pour chaque Partie contractante
les régions terrestres et les eaux territoriales y adjaç~tes sur lesquelles
ladite Partie contractante exeràe sa souveraineté ;

2/ - l'expression "Autorité aéronautique"signifie :
- en ce qui concerne la République du Sénégal, le rilinistredes

Transports chargé de l'Aéronautique civile;

- en ce qui concerne la République socialiste de Roumanie, le
Département de l'Aviation civile

.../ ...
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~e~ cas,t&J~t~ p§lrso~€>
à. assumer de telles fonctions;

organisme habilité

3/ - l'expression "entreprise désignée!! sigrjt'iel'entreprise de
transport aérien' que l'une des Parties contractantes aura nommément désignée
comme étant l'instrument choisi par elle pour exploiter les services aériens
spécifiés d&~s le présent Accord, et qui aura été agréée par l'autre Partie
contractante, selon les dispositions dudit Accord."

Article 3•..•.

1/- Les Lois et règlements de ~haque Partie contractante relatifs
à l'entrée et à la sortie de son territoire des aéronefs employés à la navigation
internationale, ou relatifs à l'exploitation et à la navigation desdits aéronefs
durant leur présence dans les limites da son territoire, s'appliqueront aux
aéronefs de l'entreprise désignée de l'autre Partie contractante.

2/ - Les passagers, les équipages et les expéditeurs de marchan-
dises et envois postaux seront tenus de se c0nformer, soit personnellement,
soit par l'intermédiaire d'un tiers agissant en leur nom et pour leur compte,
aux lois et règlements régissant, sur le territoire de chaque Partie contrac-
tante, l'entrée, le séjour et la sortie des passagers, équipages, marchandises
et envois postaux, tels que ceux qui s'appliquent à l'entrée, aux formalités
de congé, à l'immigration, aux douanes, aux mesures découlant des règlements
sanitaires et au régime des devises.

Article 4.-

Les certificats de navigabilité, les brevets d'aptitude et les
licences délivrés ou validés par l'une des Parties contractantes, et non péri-
més, seront reconnus valables par l'autre Partie contractffilte,aux fins d'ex-
ploitation des Joutes aériennes spécifiées à l'Annexe ci-jointe. Chaque Partie
contractante se réserve, cependant, le droit de ne reGonnaître valables, pour
la circulation au-dessus de son propre territoire, les brevets d'aptitude et
les licences délivrés à ses propres ressortissants par l'autre Partie contractante.

ARTICLE 5.-

1/-Les aéronefs utilisés en trafic international par l'entreprise
désignée d'une Partie contractante ainsi que leurs équipements normaux, leurs
réserves de carburants et lubrifiants, leurs provisions de bord (y compris les
denrées alimentaires, les boissons, tabac et d'autres articles en quantit~8

.../...

Cf loi n ° 1977/10 du 26 decembre  1977

 
 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions 



~1:

'" ~\"l(

.:.~~~~

~"'.
.~,..:.. .~..••~.)< .'..> .,

:i:iJI!i:t,é;),~~~~~t?~ l'entrée sur le t~rritpire de l'''1utrePartie contractante,
exon:ére;ide tous droits de d.oUane, frais d'inspection et dtautres droits ou
t~xes similaires, à conditions que ces équipements et approvisionnements
demeurent à'bord des aéronefs jusqu'à leur réexportation •../"

2/- Seront également exonérés de ces mêmes droits ou taxes à

l'exception des redevilllcesou taxes représentatives de services rendus :

a/- les provisions de bord de toute origine prises SlITle territoire d'une
Partie contractante dans les limites· fixées par les Autorités de ladite P~
tie: corrtructarrte et embarquées sur les aéronefs assurant un servi.ce inter-
national de l'autre Partie contractante

b/- les pièces de rechange importées sur le territoire de l'une des Parties
contractantes pour l'entretien ou la réparation des aéronefs employés à la
navigation internationale de l'entreprise désignée de l'autre Partie contrac-
tante.

c/- les carblŒan-cs et lubrifiants destinés à l'avitaillement des aéronefs
exploités en trafic international par l'entreprise désignée de l'autre
Partie contractante même lorsque ces approvisionnements doiverrt être utilisés
sur la partie du trajet effectuée au-dessus du terri-coiré de la Partie contrac-
tante sur lequel ils ont été embarqués.

d/- les marchandises et les bagages en transit direct transportés sur les
aéronefs de chaque entreprise aérienne désignée.

3/- Les équipements de bord, ainsi que les matériels et approvi-
sf.onnomerrtese trouvant à bord des aéronefs de l'entreprise désignée d'une
Partie oorrtracbante :q.epourront être déchargés sur le terri toi:re de l'autre
Partie contractante qu'avec le consentomen-c des Autorit8s douanières de ce
territoire. En CD cas, ils pourront être placés sous la surveillance des-
dites autorités jusqu'à ce qu'ils soient réexportés ou q.n'ils aient fait
l'objet d1un8 déclaration de douane.

Article 6.-

CIUtquG Partie contractante s'engage à assurer à l'autre Partie
corrt'ractarrbele libre transfert au taux officiel et en devises convertibles
des excédonts exonérés d'impôts des recettes sur les déllenses réalisées
sur son terri -Coiro en ra.ison des t.ranspoz-tsde passagers, bagages, envois

.../ ..~
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SERVICES AERIENS

19tic}e.-1_-

1/- 1e Gouvernement de la République du Sénégal accorde au Gouverne-
ment de la Répub li.que socialiste de Rouman.ie et réciproquement, le Gouvernement
de la République socialiste de Roumanie accorde au Gouvernement de la République
du Sénégal le droit de faire exploiter par l'entreprise désignée de chacun d'eux,
les services aérions spécifiés au présent Accord et à son Arh~exe. Les dits ser-
vices seront dorénavant désignés par l'expression Ifservices agréés".

2/- 1 l errcrepr-i.se désignée par chacune des Parties contractantes jouira
des droits suivants :

a/ - de faire des escales non commerciales sur le terri toj.re de l'autre Partie
contractante

b/ - de curvoler sans y attérir, le territoire de l'autre Partie contractante

c/ - d'embarquor et de débarquer sur le territoire de l'autre Partie contrac-
tuntc , en 'crafic international, des passagers, des marchanda.see et du
courrier, conformément aux dispositions du présent Accord et de son
Annexe,

3/ - Les dispositions de cet article ne seront pas considérœacomme
l t oct.roa à l'entre:.rise désignée d'une Partie contractante du clroit d'embarquer
des passaGers, du courrier et des marchandises en vue de lOl.œ tra~sport entre les
points situés SUl' le territoire de :}.'autre Partie contractante pour une rénuméza-
tion ou aux conditions de l'affrètement (cabotage).

ArM.cle 8.-
1/- Chaque Partie cont.rac tantc aura le droit de désigner par écrit

à l'autre Partie contractante une entreprise do transports aériens pour l'ex-
ploitation des services agréés sur les routes indiquées à l'Annexe du présent
Accord.

2/- Dès réception de cette désignation, l'au.tre Partie contractante
devra, sous réserve des dis;oositions du paragraphe 3 du présent Article et de
celles de lll~ticle 9 du présent Accord; accorder Sill1.S délai, à l'entreprise
ainsi dési(~née, les autorisations d'exploitation appropriées.

.../...
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des\Ji81.rtiescontractantes

que lIentrep~iSede transP.oi,'tsa~riens désignée par l'autre
fasse la'.preuve qu'elle est à même clesatisfaire aux con-

ditions prescrites, dans le domaine de l'exploitation tec}mique et commerciale
des services aériens internationaux, par les lois et règlements normalement
et ralsolli1ablementappliqués par lesdites Autorités, conformément aux disposi-
tions de la Convention relative à l'Aviation civile internationale.

#~

4/ - En application des Articles 77 et 79 de la Convention relative
à l'Aviation civile internationale visant la création par deux ou plusieurs
Etats, d'org[.,Qüsatiol1sd'exploitation en commun ou d'organismes internationaux
d'exploitation, le Gouvernement de la République socialiste de Roumanie accepte
que le Gouvernement de la République du Sénégal, conformément aux Articles 2

t 4 J • -, d T . t ,/rela;j;if t ,. .' 'y d'e ee aux pl8ces annexes u ral e aux lranspor s aerlens slgne a aoun et

le 28 Elars 1961, auquel la République du Sénégal a adhéré, se réserve le droit
de désigner 13 ,SociétéAIR-AFRIQUE comme instrument choisi par lui pour 1J ex-
ploitation des se0Tices agréés •

.!\rh.cle2.-

1/- Chaque Partie contractante aura le droit de ne pas accorder
les autorisations dlexpl.o.i. tation prévues au paragraphe 2 de L'article 8 lorsque
ladite Partie corrtractante n'est pas convaincue qu+une part substantielle de
la prOl)riété et le contrôle effectif de cette errtrepr-ise appartiennent à la
Partie contract~nte gui a désigné l'entreprise ou à des ressortissants de
celle-ci.

2/- Chaque Partie contractante aura le droit de révoquer une autori-
sation d'exploitation, de limiter ou de suspendre lfexercice par l'entreprise
désiGnée de l'autre Partie contractante, des droits spécifiés à l'Article 7
du présent ACCOTCl lorsque :

a/ - elle ne sera pas convaincuo qu'une part substantielle do la propriété
et le consrôle effectif de cette entreprise appartiorment à la PartiG
contractante qui a désigné l'entrGprise, ou à des ressortissants de
celle-ci, ou gue

b/- cette entreprise l'le se sera pas conformée aux lois et règlements de la
Partie contractante qui a accordé ces droits, ou que

c/- cette entreprise n'exploitera pas dans les conditions proscrites par le
présent Accord.

.../...
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prévue à l'article 15, avec l'autre Parti", contractante. En cas d'échec de
cette consul tataon, il sera recouru aux dispomLtions de l'ar-Gicle 16.

Article 10.-

1/- L'exploitation des services agréés entre le territoire de la
République du Sénégal et le terri -Coirede la République socialiste de Roumarùe
et vice-versa, services exploités sur les routes figurant à l'Annexe du présent
Accord constitue, pour les deux Parties contractantes un droit fondamental et
primordial.

2/- Les deux Parties contractantes sont d1accord pour faire appliquer
le principe de l'égalité et de la réciprocité dans tous les domaines relatifs
à l'exercice des droits résultant du présent Accord.

Les entreprises désignées des deux Parties contractantes seront assu-
rées d'un traitement juste et équitable; elles devront bénéficier de possibi-
lités et de droits égaux et respecter le principe d'une répartition égale de la
capacité à offrir pOlIT l'exploitation des services agrées.

3/- Elles devront prendre en considération sur les parcours communs
leurs intérêts mutuels afin de ne pas affecter ind~ent lelu's services respectifs.

Article 11t-

î/.....S1irchacune des routes figurant à l'A..nnexe du présent Accord, les
services agréés auront pour objectif primordial la mise en oeuvre à un coeffi-
cient d'utilisation tenu pour raisonnable, d'une capacité adaptée aux besoins
normaux et raisOlmablement prévisibles du trafic aérien interIlational en pre-
venance ou à ~estination du territoire de la Partie contractante qui alITadési-
gné l'entreprise exploitant lesdits services.

2/- L'entreprise désignée de chaque Partie corrt.rac tante pourra satis-
faire, dans la Lirai te de la capacité globale prévue au 10 alinéa du présent
Article, aux besoins du trafic entre les territoires des Etats tiers situés
sur les routes spécifiées à L'Annexe ci-jointe et le territoire de llautre
Partie contractante, compte tenu des services locaux et régionaux.

3/ -Pour répondre aux mdgences d'un trafic imprévu ou momentané sur
ces mêmes routes, les entreprises désignées devront cMcider entre elles de
mesures appropriées pour satisfaire à cette augmentation temporaire du trafic.
Elles en rendront compte immédiatement aux Autorités aéronautiques de leurs

/
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•
4/...Au cas Ott l'entreprise désignée de l'une des Parties contracbantos

ne désirerait pas utiliser sur une ou plusieurs routes soit une fraction, soit
la totalité de la capacité de transport qu'elle devrai t offrir compte tenu
de ses droits, elle s'entendra avec l'entreprise désignée de l'autre Partie
contractante en -vue de transférer à celle-ci, pour tm temps déterminé, la to-
talité ou uno frac-cion de la capacité de transport en cause.

L'entreprise désignée qui aura transféré tout ou partie de ses droits
pourra les reprendre au terme de ladite période •

.,Article12.-

1/- Les entreprises désignées soumettront pour approbation; aux
Autorités aéronautiques des deux Parties contractantes, soixante (60) jours
au plus tal~, avant le début de l'exploitation des services agrées, la nature
du transport, les -[;3'l)OS d'avions utilisés et les hcraiz-es envisagés, ce délai
pouvant être rédtLtt dans le cas de changements ultérieurs, sous réserve de
l'accord desdites Autorités.

2/- Les Autorités aéronautiques de l'une des Parties contract.::mtes
fourniront, sur demande aux Autorités aéronautiques de l'autre Partie contrac-
tante, toutes données statistiques régulières ou autres de transport aérien
pouvant être éqlÜ tablemont exigées pour contrôler la capacité de transport
offerte par l'entreprise désignée de la première Partie contractante. Ces
statistiques contiendront dans la mesure du possible, les données nécessaires
pour détenniner le voltune ainsi que l'origine et la destination du trafic.

~ç]q 1.3.-

1/ - La fixation des tarifs à appliquer sur les servf.cee agréés des-
servant les routes spécf.f'Léos à l'Annexe jointe au présent Accord sera faite
dans la mesure du possible, par accord entre les entreprises désignées.

Ces entreprises procéderont par entente directe, après consultation
s'il Y a lieu des entreprises de t.ranspor-bsaériens de pays tiers qui exploi-
teraient tout ou partie des mêmes parcours, et si néccssaira,en s'inspirant
des procédures de fixation de tarifs pratiqués dans des usages internationaux.

2/ -l,es tarifs ainsi fixés devront être soumis à Ll appr'oba't.i.on des
Au torités aéronautiques de chaque Partie contractarrte, au minimum soixante
(60) jours avant la date prévue pour leur entrée en vigueur, ce délai pouvant
être réduit dans des cas spéciaux sous réserve de l'accord de ces Autorités •.../..~
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tbrlf gui a ét~ soumis confd~eIilent auX d~spos±tions du paragraJ:;he(±J:)precédent,
les Autorités aé rcnaut.iquea des d,eux Parties contractantes s'efforceraient
d'aboutil' à un règlement satisfaisant.

En dernier ressort, il serait fait recours auX dispositions de l'Arti-
~.

cIe 16 du présent Ac~d.

Tant qu'une décision n'aura pas été prise eonforméil'lentà l'Article
16, la Partie contrélctante qui aura fait connaître son dusaccord aura le
droit d'exiger de l'autre Partie contractante le maintien des tarifs antérieu-
rement en vigueur.

Article 14.-

Les deux Parties contractantes conviennont que leurs Autorités aéro-
nautiques se consulteront chaque fois que de besoin afin de coordonner leurs
services respectifs.

-:- T r T R E III -:-

CONSULTATION - ARBITRAGE - DENONCIATIQN

Article 12.-
1/- Chaque Partie contractante pourra à tout moment demandez- une con-

sul tation entre les A~tori tés aéronautiques des deux Parties contractantes
pour l'interprétation, l'application ou les modifications du présent Accord.

2/- Cette consultation commencera, au plus tard, dans les soixantes
(60) jours à compter du jour de réception de la demande.

3/- Les modifications qu'il aura i t été décidé d'apportor à cet Accord.
entreront on vigueur après leur confinnation par un échanr;o de notos par voie
diplomatique.

Art; el e 1(i ~-

1/- Au cas où.un différentd, relatif à l'interprétation ou à l'ap-
plication du présent Accord, n'aurait pu être réglé par négociations directes,
soit entre les Autorités aéronautiques, soit ontre les Parties cont~dctéll1tes,
il sera sourris, sur demande d'une des Parties cont.ractarrtee,à un Tribunal
arbitl:'al. .../. ~

ij.-
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mettront d'accord sur la désignation d'un ressortissaPt d+un Etat tiers comme
Présid~t.

Si dans un délai de deux mois à dater du jour où l'une des deux
Parties contractantes a proposé le règlement arbitral du litige, les deux
arbitres n'ont pas été déSignés, ou si, dans le cours du mois suivant, les
arbitres ne se sont pas mis d'accord sur la désignation du Président, chaque
Partie contractante pourra demander au Président du Conseil de l'Organisation
de l'Aviation Civile Internationale de procéder aux désignations nécessaires.

3/- Le Tribunal arbitral décide à la majorité des voix, s'il ne
parvient pas à règler le différend à l'amiable. Pour autant que les Parties
contractfU~tes ne conviennent rien de contraire, il établit lui-même ses prin-
cipes de procédure et détermine son siège.

4/- Les Parties contractantes s'engagent à se conformer aux mesures
provisoires qui pourront être édictées au cours de l'instance ainsi qu'à la
décision arbitrale, cette dernière étant dans tous les cas considérée comme
définitive.

5/- Si l'une des Parties contractantes ne se conforme pas aux déci-
sions des arbitres l'autre Partie contractante pourra, aussi longtemps que
durera ce manquement, limiter, suspendre ou révoquer les droits ou privilèges
qu'elle avait accordés en vertu du présent Accord à la Partie contractante en
défaut.

6/- Chaque Partie contractante supportera la rémunération de l'acti-
vité de son arbitre et la moitié de la rémunération ùu Président désigné.

Article 17.-

Chaque Partie contractante pourra, à tout moment, notifier à l'autre
Partie contractante son désir de dénoncer le présent Accord. Une telle notifi-
cation sera communiquée simultanément à l'Organisation de l,Aviation Civile
Internationale. La dénonciation prendra effet douze (12) mois après la date
de réception par l'autre Partie contractante, à moins que cette notification
ne soit retirée d'un commun accord avant la fin de cette période Au cas où la
Partie contractante qui recevrait une telle notification n'en accuserait pas
réception, ladite notification serait tenue pour reçue quinze (15) jours
après sa réception au siège de l'Organisation de l'Aviation Civile Internationale •

.../...
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Article 18.- Chacune des Parties contractantes notifiera à l'autre l'accom-~ . . ~ - .

plis~ement des procèdures consti tuti,onne.llementrequises pour la mise en
vigQeur du présent Accord qui prendra effet à la date de la dernière notifi-
cation.

Article 19.-

Le présent Accord et son Annexe ainsi que toutes modifications
ultérietrres seront communiqués à l'Organisation de l'Aviation Civile Interna-
tionale pour y être enregistrés.

Fait à Dakar, le 25 février 1977

en double exemplairesen langue française et en langue roumaine, les deux
textes faisant également foi.

POlJE LE GOUVERNEMENT DE LA
REPUBLIQUE DU SENEGAL,

POUR LE GOUVEPcNEMBNT DE LA
REEUBLIQUE SOCIALISTE DE ROŒvUillIE

Assane SECK
Ministre d'Etat chargé des
Affaires étrm1gères.

Georges I~COVESCU
~linistre des Affaires étrangères

,/
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·entrê'
LE GOuvERNElV1ENTDE LA 'REPUBLIQUE DÙ SEîŒGAL

et
LE GOUVl!illNEHENTDE LA REPUBLIQUE SOCIALISTE DE ROUlVWHE

Section l

a) Route sénégalaise
Points au Sénégal Bucarest et vice-versa.

b) Route roumaine :

Points en Roumanie - Dakar et vice-versa.

Section il

L'entreprise désignée de chacune des Parties contractantes pourra
desservir un ou plusieurs points intermédiaires et ou au-dé là sur les rou-
tes ci-dessus. Cependant, aucun droit de trafic ne pourra être exercé entre
ce ou ces points et le territoire de l'autre Partie contractante, à moins que
ces droits n'aient été spécialement concédés par celle-ci, conformément aux
dispositions de la Section III ci-dessous.

Section III

Le droit de l'entreprise désignée par une Partie contractante d'em-
barquer ou de débarquer sur le territoire de l'autre Partie contractante du

/

trafic international de passagers, de marchandises et du courrier à destina-
tion ou en provenffilcedes points intermédiaires et ou au-délà sur les routes
indiquées dans la Section l, fera l'objet d'une entente entre les entreprises
désignées à approuver par les Autorités aéronautiques des Parties contractan -
tes. Dans ce cas, les entreprises désignées pourront omettre de desservir un
ou plusieurs de ces points sur tout ou partie de leurs services.

Cf loi n ° 1977/10 du 26 decembre  1977

 
 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions 




